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un champ d'aetivite lorsque le terrain n'offre pas, ä l'emploi
des masses cle cavalerie, cles conditions favorables.

Dans toutes les phases du combat, pour contenir Tavant-
garde ennemie, pour protöger la marche en avant cle son propre

corps contre les colonnes tournantes de Tadversaire et

au moment de la decision, des buts s'offrent, contre lesquels
le tir peut avoir de grands resultats et exercer une heureuse
infiuence sur l'issue du combat clans son ensemble.

Enfin cette arme ajoute encore ä la valeur cle la cavalerie
clans la poursuite ct clans la protection de la retraite, specialement

lorsqu'il s'agit de repousser une attaque cle Ilanc par
les masses ennemies.

Meme avec uu effectif faible, mais avec une Iroupe mobile
et armee de mitrailleuses, an chef de cavalerie habile peut
faire beaucoup dans nolre terrain. ll ne cra'indra jamais de

sacrifier ses mitrailleuses lorsqu'il en doit residier un serieux
avantage ou s'il s'agit de sauver sa troupe.

Reorganisation mililaire.

Les propositions du colonel-divisionnaire Meister.

Au cours de la discussion du projet cle loi sur l'organisation
cles troupes par la commission du Conseil national, le

colonel Meister, membre cle cette commission, a fait les
propositions suivantes qui ont ete rejetees :

1° La loi sur les corps de troupes, actuellement discuteepar l'Assemblee

fedörale, doit etre modifiee en co sens que la division de l'armöe en

quatre bans serait remplacee par une division en trois bans, savoir:
a) L'Elite, composee des 13 premieres classes d'äge, cle 20 ä 32 ans.

b) La Landwehr, comprenant les 8 classes d'äge suivantes, de 33 ä

40 ans.
c) Le Landsturm, comprenant les 8 classes d'äge de 41 ä 48 ans, ainsi

que tous les hommes de 17 ä 48 ans qui ont ete döjä attribues au
Landsturm.

2° Deux bataillons cle l'elite fournissent les elements d'un bataillon de

landwehr; les cleux bataillons d'elite et Ie bataillon de landwehr fournissent

les ölements de deux bataillons de landsturm.
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Les motifs invoques par le colonel divisionnaire Meister ä

l'appui de ses propositions ont ete les suivants :

D'aprös l'article 1er du projet du Conseil föderal, Tarmee
föderale cloit ötre formee cle quatre bans : Tölite, la reserve,
la landwehr, le landsturm. Cette nouvelle repartition entraine
certains avantages pour Tarmee mais aussi certains inconvenients.

II est "admissible meme que ces derniers Temporteront
sur les premiers, et que l'experience ne tournerait pas en
faveur de la repartition par quatre.

On peut admettre le Systeme des 13 classes d'äge pour
l'elite, mais le Conseil federal a ete sagement inspire en mainte-
liant comme limite extröme Tage cle 32 ans. On doit. de möme
Considerer comme une amelioration le partage cle la landwehr
actuelle formee de classes d'äge de 33 ä 45 ans en une reserve
et une landwehr proprement dite. Par cette repartition
nouvelle, le contingent actif cle Tarmee sera debarrasse de ce qui
pouvait le moins facilement remplir les obligations de son
service. Par Torganisation d'une reserve, Tarmee de campagne
se trouvera renforcee dans cle notables proportions, qui depen-
dront d'ailleurs aussi cles details cle Torganisation et cle

l'instruction qui sera donnee aux troupes cie reserve.
Mais si les innovations du projet ameliorent dans leurs

grandes lignes Tarmee cle campagne, il n'en est plus de möme

pour des deux groupes qui doivent former Tarmee territoriale.
La landwehr du projet, avec ses cinq classes d'äge seulement,

et ses 28 bataillons d'infanterie, ne parait pas faite pour
le röle qui incombe naturellement ä Tarmee territoriale. De

möme le quatriöme ban, le landsturm, epie le projet laisse en
l'etat actuel, n'est pas dans les conditions voulues pour etre
instruit et utilise comme le comporterait une troupe aussi
nombreuse. Actuellement, le landslurm n'est pas un facteur
avec lequel le commandement pourrait compter en securite
et avec certitude.

A ces inconvenients s'ajoute celui que dans son ensemble

l'organisation prevue est trop compliquöe meme sur le pied cle

paix et que ses conditions financieres sont defavorables. La
repartition cle Tarmee en quatre bans se heurte contre les

experiences faites en divers pays ; eile est egalement en
contradiction avec le Systeme militaire admis chez nous depuis
cleux siecles et demi. II imporLe de tenir compte de pres, dans

Torganisation de notre armöe, de l'histoire cle notre pays, de
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sa nature et de celle de notre peuple, et cle rechercher la plus
grande simplification possible.

Eonde sur ces considerations, le colonel Meister estime

que Tarmee doit ötre composee : 1° d'une elite formee des
hommes de 20 ä 32 ans, soit 13 classes d'äge ; 2° d'une landwehr

comprenant les hommes cle 33 ä 40 ans, soit 8 classes

d'äge ; 3° d'un landsturm comprenant les hommes qui ont
fait leur service et äges de 41 ä 48 ans, soit 8 classes d'äge, et
cle plus les hommes cle 17 ä 48 ans reconnus aptes ä faire partie

du landsturm. Concernant Tarme principale pour la defense
de notre pays, Tinfanterie, les arrondissements de recrutement
devraient fournir 104 bataillons d'elite, 52 bataillons de
landwehr, 104 bataillons de landsturm. Les armes speciales et
Services auxiliaires ne seraient touches que dans une petite
mesure par cette repartition et encore serait-ce ä leur avantage.

Le colonel Meister estime que son Systeme atteindrait mieux
le but poursuivi que celui du Conseil federal. Tout d'abord,
Tarmee de campagne serait plus forte ; eile comporterait 150
bataillons avec 125 000 fusils. L'armee territoriale de son cöte
fournirait ses 104 bataillons du landsturm, soit 105 000 fusils,
ce qui representerait une force reelle, sur laquelle le
commandement de Tarmee pourrait faire fond, et qu'il pourrait
prendre en consideration dans ses combinaisons. Cette armee
territoriale vaudrait mieux que les 28 bataillons cle landwehr
qu'on propose; ajoutee ä Tarmee de campagne, eile signifie-
rait quelque chose.

Ce Systeme serait d'ailleurs incontestablement plus simple
que celui du Conseil federal. La repartition proposee en trois
categories, on peut presque dire en deux categories, au lieu
de quatre, permet de distinguer nettement entre Tarmee cle

campagne et Tarmee territoriale. Le point delicat pour l'avenir,

dans le projet d'organisation du Conseil federal, est la
composition, Tinstruction et l'emploi du landsturm. Comme
tout cela devient plus simple d'apres mon projet, dit le colonel
Meister. Les hommes qui avec Tage de 41 ans entrent dans
les troupes territoriales ont fait 5 ä 6 cours de repetition dans

Tölite, et 2 ä 3 dans la landwehr; ils forment donc une
troupe instruite. Si nous admettons comme effectif reel d'une
classe d'äge, des Tage de 40 ans, le chiffre de 40 hommes,
nous obtenons pour les 8 classes environ 320 hommes militairement

instruits par bataillon. C'est lä une solide ossature dans
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laquelle peut etre verse le personnel apte au service du land^
stürm ä raison de 600 ä 800 hommes par arrondissement de
bataillon. Un bataillon de landsturm forme sur ces bases sera
plus aisö ä conduire et plus utilisable ; avec la troupe servant
cle cadre on obtiendra un bien autre bataillon que le bataillon
cle landsturm actuellement existant.

Si nous pouvons par ce moyen sortir de la fausse position
dans laquelle nous nous sommes mis en creant une Organisation

separee du landsturm, ce sera pour le mieux. II est
preferable de reconnaitre ouvertement aujourd'hui la faute com-
mise que de l'aggraver encore par des demi-mesures. Quelque
patriotisme qu'il faille reconnaitre dans la manifestation ä

laquelle a donne lieu la creation du landsturm, on ne saurait
trop insister sur ce qu'un renforcement du landsturm ne doit
jamais causer un dommage ä Tarmee de campagne. Or ce

danger est plus reel qu'on ne Timagine en general.
Notre proposition est-elle pratique se demande ensuite

le colonel Meister. Pour repondre ä cette question, il faut
examiner si l'adjonction d'une classe d'äge ä Tarmee de

campagne soit ä la landwehr, n'entraine pas pour Thomme une
reelle aggravation de charge. Nous devons examiner egalement,
en nous placant au meme point de vue, si le temps de service

prolongö jusqu'ä Tage de 48 ans pour le cadre des bataillons
de landsturm n'est pas aussi une trop forte augmentation cles

charges militaires. L'analyse de ces circonstances demontre
que pas plus clans Tun de ces cas que dans Tautre l'accroissement

ne peut etre serieusement constate.
II y a lieu de faire remarquer d'abord que clans Torganisation

actuelle du landsturm la duree du service va jusqu'ä Tage
cle 50 ans. Nous ramenons cette limite ä 48 ans. De meme, le
projet federal fixe le temps de service cles officiers dans la
reserve et la landwehr jusqu'ä ce meme äge cle 48 ans. C'est
donc pour la troupe seule que nos propositions vont plus loin
que le projet.

En ce qui concerne Tattribution au second ban de 8 classes

d'äge au lieu de 7, il y a lieu de faire observer que pour ce

second ban, qu'il s'appelle reserve ou landwehr, les cours de

repeiition ne peuvenl. etre aussi developpes que dans l'elite,
cela pour des motifs budgetaires et d'opportunitö. On peut
admettre sans crainte cle se tromper beaucoup que la
landwehr, pendant les huit annees, participerait ä deux ou trois
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cours de repetition en comptant des intervalles de cleux
annees. Des lors fixer Tage de sortie cle la landwehr ä 40 ans au
lieu de 39 n'a aucune signification en temps de paix. Cette
limite est necessaire pour donner ä nos bataillons de landwehr

un effectif suffisamment fort; eile est en outre indiquee
par l'obligation de ne pas renforcer Tarmöe territoriale aux
depens de Tarmee de campagne.

Le projet föderal prevoit la formation d'un bataillon de
röserve ä Taide de trois bataillons d'elite. Nos propositions, qui
aboutissent ä 52 bataillons au lieu de 30 seulement, se conten-
tent de deux bataillons d'elite pour un bataillon de landwehr.
Huit classes d'äge laissent pour cela suffisamment de marge.
Ces huit classes d'äge qui formeraient la landwdir ou le
second ban de Tarmee de campagne offriraient une homogeneite
et, des qualites manoeuvrieres que Ton ne saurait contester.
Les limites d'äge auxquelles sont possibles ces qualitös
manoeuvrieres ne seraient pas depassees par Tadmission clans
Tarmee de campagne cle la classe d'äge de 40 ans.

Relativement au cadre cles troupes de landsturm soit cles

8 classes d'äge de 41 ä 48 ans, on peut ä peine prevoir des

cours cle cadre ou des inspections d'un jour. Si ce cadre, qui
forme le squelette du bataillon territorial a suivi les cours de

repetition de l'elite et cle la landwehr, il comporterait les
capacites necessaires pour l'emploi d'une troupe de ce genre
dans notre systöme de milices.

Si neanmoins Ton craint que la Prolongation du temps de
service jusqu'ä 48 ans au lieu cle 45 ne constitue une augmentation

de charges, alors nous disons : On parle quelquefois
d'instituer le service et les exercices du landsturm, et de traiter

celui-ci en element soumis aux obligations militaires, alors
meme que par sa nature cet element sans lien se prete mal ä

ötre instruit d'une maniere appreciable en un court laps de

temps. Si Ton est oblige tot ou tard d'en venir ä cette instruction

et d'exercer les nouveaux bataillons du landsturm, on
saura qu'on y procedera avec des masses encadrees et que
Targent ä y consacrer ne sera pas depense en vain.

Tels sont, en resume, les propositions du colonel Meister
et les motifs qu'il invoque. Son sysleme, il faut le reconnaitre,
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est infiniment plus simple, plus comprehensible, que celui du
Conseil federal, clont on saisit mal l'economie generale. Si on
le complöte, en condamnant dans le plus grand nombre des

cas, les tnölanges dangereux d'elite, reserve et landwehr, dont
le projet federal propose l'experience, il aura pour inappre-
ciable effet cle retablir Tordre, cle remettre toutes choses en
leur place, dans notre Organisation militaire.

Le projet de loi ne parait pas devoir donner cette satisfaction.

II laisse dans l'indetermine Tarmee territoriale, et il
plonge dans la confusion Tarmee cle campagne qui jusqu'ici
avait assez bien resiste au bouleversement general. En operant
dans celle-ci une mixture des diverb bans de Tarmee, le projet
y met cöte ä cöte cles hommes dont non seulement les qualites

physiques et psychologiques sont trös differentes, mais
dont Tinstruction militaire manquera complötement d'unite.
II est entendu, en effet, que Tadoption du projet pe cloit pas
entrainer une augmentation des charges militaires des hommes
sortis de Tölite.

II est douteux que ce systöme entoure d'une aureole de

gloire les qualites manoeuvrieres de Tarmee cle campagne. On

verra, en mobilisation, appeles ä jouer un röle actif dans cette
armöe, des liommes qui depuis cles annees n'auront pas eu
l'occasion cle rafraichir leur instruction militaire ni de s'as-

souplir corporellement clans Jes exercices du temps cle paix.
Ages cle 43-44 ans, ils devront fournir leur service ä cöte cle

jeunes gens cle 22-23 ans, frais emoulus de leurs premieres
ecoles, et. devront fournir le möme service, la möme activite.
11 est peu probable, que malgre toute leur bonne volonte, ils
facilitent les premieres Operations, si importantes, d'une entree
en campagne.

De meine, dans les manceuvres de paix, les armes ou Services

composes d'hommes de diverses categories ne pourront
jamais avoir leurs effectifs au complet, et n'apprendront pas
ce que Ton peut, legitimement exiger d'eux en temps serieux.
On arrivera par exemple ä ce resultat inoüi que constate
l'article ci-dessous sur ie genie, que les pontonniers ne pourront
pas jeter un pont!

Bref, le but que se propose le projet clc loi, et auquel il se

montre pret ä tout sacrifier, ne sera pas atteint; au lieu d'etre
renforcee, Tölite sera alourdie.

Mais c'est dans Tarmee territoriale surtout que la confusion
21
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sera grancle. Le projet la divise en deux categories : la landwehr

et le landsturm. Pourquoi Le colonel Meister pourrait
bien ötre dans le vrai lorsqu'il laisse entendre que c'est parce
qu'on a commis une faute lors de Torganisation du landsturm
et qu'on ne veut pas Tavouer. Le fait est que, dans son
Organisation actuelle, le landsturm ne contente personne ; chacun
loue le patriotisme des hommes qui le composent, mais nul
ne se rend bien compte de Torganisation de cette masse et de

son emploi rationnel. Or lä est Timportant. Dans une guerre,
le patriotisme joue un grand röle, mais, aujourd'hui plus que
jamais, il faut fournir ä ce patriotisme les moyens de se manifester

utilement. Ces moyens, Torganisation actuelle du
landsturm ne les lui fournit pas. Cette fraction importante de notre
force armee risque de rester ä l'etat de masse nombreuse, dont
l'emploi ä la guerre, laute cle preparation süffisante en temps
de paix, non seulement ne rendrait pas les services qu'on en
attend et qu'elle voudrait rendre, mais encore compliquerait
l'execution des Operations.

Le systöme du colonel Meister remedie ä cet etat de choses ;

II fait rentrer le landsturm dans Torganisation militaire, mieux
que le projet du Conseil federal, qui le laisse subsister comme
Organisation separee, röglöe par une loi speciale. En cela il
rend plus claire et facilite la comprehension de notre ordonnance

militaire. En meine temps, il donne plus de force au
landsturm en Tencadrant clans une troupe dejä exercee, qui
lui servirait de guide et de modele et lui permettrait ainsi une
action plus efficace. Avoir une troupe nombreuse n'est. pas
tout; ce n'est möme pas l'element important. Ce qu'il faut,
c'est faire regner Tordre dans cette troupe afin d'obtenir d'elle
un concours efficace et tirer de son emploi le plus grand effet.
Sans ordre, le patriotisme et les plus grands efforts demeure-
raient steriles.

Si haut que Ton remonte dans l'histoire de la guerre, ä quelque

epoque que Ton sereporteet quels que soient les armements
en presence, on trouve toujours que la troupe la mieux
ordonnee, celle clont Tinstruction tactique est la plus soignee et
qui est, le mieux dans la main cle ses chefs, finit par Tempor-
ter meme sur les masses ies plus nombreuses et les plus
disposees ä vaincre. Mieux vaut un landsturm moins nombreux
mais plus instruit et. mieux encadre qu'une grande masse dont
Tinstruction reste insut'lisante et les guides inexperimentes.
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On ne peut donc que soutenir l'opinion du colonel Meister
lorsqu'il reclame que Torganisation du landsturm ne soit pas
abandonnee, comme le voudrait le projet, ä une ordonnance
speciale, mais soit röglöe par la loi d'organisation mililaire et
fasse partie integrante de celle-ci.

Ce Systeme des ordonnances du Conseil federal et du
departement militaire, gräce auquel nous sommes arrivös ä la Situation

actuelle, Situation embrouillee s'il en füt, doit du reste
ötre definitivement condamne. fl prete trop ä l'arbitraire, et
le plus souvent laisse pendant trop longtemps planer le vague
sur les intentions cle Tautoritö. A son article G, le projet de loi
cht: « Les troupes du landsturm sont organisees par ordonnance

du Conseil federal. » Et l'article 22 ajoute : cc Pour le
service territorial et le service des etapes ainsi que pour
former les cadres des depöts de troupes, on emploiera cles troupes

de landwehr et de landsturm qui pourront recevoir un
noyau de troupes d'elite et de reserve.

» Leur Organisation sera röglöe par une ordonnance qui
reservera les dispositions que pourra prendre le commandant
en chef en cas de mise sur pied de Tarmee. »

Tout cela est singulierement peu precis, et si ce renvoi ä

des ordonnances ultörieures et ä cles mesures facultatives ne
trahi t pas l'incertitude de l'autorite militaire sur ce qu'elle se

propose de faire, cela en a toutes les apparences. 11 semblerait
du reste que lorsqu'on presente un projet de loi sur Torganisation

cles troupes, le texte cloit parier cle toute cette Organisation,

et ne pas laisser cle cötö la moitie des troupes ä

organiser.

Ces critiques, que provoque le projet de loi en discussion,
ajoutees ä celles precedemment emises sur le danger de

reorganiser notre force militaire par fragments successifs au grand
detriment de l'unite desirable en pareille matiere, nous amene,
clans Tinteret de Tarmee fedörale, ä souhaiter la non entree en
matiere sur le projet.

Les lignes ci-dessus etaient öcrites, lorsque nous sont
parvenus les proces-verbaux cles seances cle la commission du
Conseil national. Nous y trouvons les objeetions opposöes äla
proposition Meister par le colonel Weber au nom du Departement

militaire.
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Les avantages apparents cle cette proposition, a dit le colonel

Weber, sont plus de simplicite et la possibilite, par un
groupement approprie des forces: 1° cle donner un cadre plus
solide au landsturm ; 2° de faire de celui-ci un element plus
sür de notre force militaire.

Mais la motion entraine les inconvenients suivants :

II est indiscutable qu'adjoindre aux quatre plus anciennes
classes d'äge de la landwehr du projet des hommes cpü n'ont
jamais öte aptes ä faire partie de Tarmee de campagne, serait
diminuer la qualite de cetle categorie soit comme capacite de

travail, soit comme diseipline. Gar s'il est pose cles exigences
qu'une partie de la troupe ne puisse remplir, cette fraction se
revolte et entraine avec eile les bons elements. On peut donc
se demander si ce melange de landwehr el. de landsturm
donnerait un produit sur lequel le commandement de Tarmee
puisse faire fond et cpü puisse ötre considere comme un
renforcement et une extension de la landwehr actuelle. Un
element moins nombreux mais plus sür serait dans la plupart cles

cas preferable.
Le melange du colonel Meister comprendrait environ 20 000

liommes faisant partie cle la landwehr actuelle, auxquels sont
ä ajouter 18 000 hommes environ fournis par les quatre classes

d'äge suivantes. Ce serait en chiffre rond 40 000 hommes
qui appartiendraient ä la derniöre categorie sans ötre de la
troupe de landsturm d'infanterie.

L'application cle la proposition aurait une consequence financiere,

au point cle vue de l'impöt militaire. La limite d'äge de
44 ans disparaitrait. En lieu et place il y aurait les obligations
militaires de la landwehr jusqu'ä 40 ans, et celles du
landsturm jusqu'ä 48 ans. II y aurait donc lieu cle decider si ä
l'avenir l'impöt doit ötre paye jusqu'ä 48 ans, ou si le payement.
cessera ä Tage de 40 ans. Le second systöme est praticable, le
premier ne Test pas.

Une Organisation d'aprös la proposition Meister n'atteindrait
son but que si les unites composees de landsturm et cle landwehr

etaient instruites ensemble et fondues en une seule

troupe mais il en rösulterait une sensible augmentation de

depense.
Le projet a toujours considere le landsturm comme quelque

chose d'ä part, de separe du reste de Tarmee, cela ä cause cle

son manque d'instruction pratique. Cette distinetion trouve



REVUE MILITAIRE SUISSE 317

surtout son expression clans le fait que ceux qui appartiennent
au landsturm ne sont pas exonerös cle l'impöt militaire. Au
surplus, Torganisation du landsturm sera poussöe plus avant

par une nouvelle loi.
Dans l'elaboration de son projet, le Conseil federal s'est

considere comme tenu cle s'attacher le plus possible ä ce qui
existe, ä ce qui a ete pratique. Au lieu cles 104 bataillons de

troupes mölangöes de landsturm proposes par le colonel Meisler,

le projet federal prevoit seulement 28 bataillons de
landwehr. Ceux-ci seraient forts de 800 ä 900 hommes avec 700
fusils.

A titre cle transaction, le colonel Weber, personnellement,
pourrait admettre la formation cle 36 bataillons cle landwehr,
comprenant environ 500 fusils, et qui, en temps de guerre,
pourraient ötre renforces par les elements les plus capables du
landsturm.

En terminant, le representant du döpartement militaire, a

fait observer que dans aucun des pays qui nous avoisinent la
duröe du temps cle service n'est comparable ä ce qui existe
chez nous.

Le genie et le projet de loi militaire.

Comme on peut le voir ci-dessus, les observations du colonel

Meister ouvrent un large horizon ä la critique cpü peut
ötre faite du projet d'organisation, en somme mal introduit et
insuffisamment raisonne, du Conseil föderal. Un point special
a souleve de nombreuses protestations : Torganisation du
genie. La Revue militaire suisse s'est fait l'öcho de ces protestations

et eile a publie divers travaux d'officiers superieurs
compötents, etablissant combien le projet sacrifie Tarme du
gönie et le danger pouvant resulter de ce sacrifice. Les efforts
tentes jusqu'ici n'ont pas eu de succes ; la commission du Conseil

national n'a consenti cpt'ä des concessions de detail. L'arme
du genie ne se laisse cependant pas demonter encore ; de Cesar

mal informe eile en appelle ä Cösar mieux informe, et

presente ses observations sur le projet, tel qu'il est sorti de la
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